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Plan de lutte prévention de l’intimidation 
et de la violence 

 
Nom de l’établissement : 

 
Document à l’intention des parents 

 
 
Quelques définitions 

 
 

Définition conflit 
Le conflit est un désaccord ou 
une mésentente entre deux 
ou plusieurs personnes qui ne 
partagent pas le même point 
de vue ou parce que leurs 
intérêts s’opposent. Le conflit 
peut entrainer des gestes de 
violence.  Les conflits sont 
nécessaires pour apprendre, 
ils font partie de la vie. Ils 
peuvent se régler soit par la 
négociation, soit par la 
médiation. L’intimidation n’est 
pas un conflit c’est une 
agression. 

Définition violence 
Toute manifestation de force, 
de forme verbale, écrite, 
physique, psychologique 
ou sexuelle, exercée 
intentionnellement contre une 
personne, ayant pour effet 
d’engendrer des sentiments 
de détresse, de la léser, de la 
blesser ou de l’opprimer en 
s’attaquant à son intégrité ou 
à son bien-être psychologique 
ou physique, à ses droits ou à 
ses biens. 

Définition intimidation 
Tout comportement, parole, 
acte ou geste délibéré ou non 
à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, 
y compris dans le cyberespace, 
dans un contexte caractérisé 
par l’inégalité des rapports de 
force entre les personnes 
concernées, ayant pour effet 
d’engendrer des sentiments 
de détresse et de léser, 
blesser, opprimer ou 
ostraciser. 

 
 
 

Définition actes de violence à caractère sexuel 
« Toute forme de violence commise par le biais de pratiques sexuelles ou en ciblant la sexualité, dont l’agression 
sexuelle. Cette notion s’entend également de toute autre inconduite qui se manifeste notamment par des gestes, 
paroles, comportements ou attitudes à connotation sexuelle non désirés, incluant celle relative aux diversités sexuelles 
ou de genre, exprimés directement ou indirectement, y compris par un moyen technologique. » 



 

 
 
 
 
 
 
 

À notre école Portrait de la situation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Priorités/objectifs/moyens 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Moyens pour signaler une situation ou formuler une plainte 
 

https://www.cssmi.qc.ca/parents/ressources/plaintes-service-leleve 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Document régional développé par un sous-comité du GRDR-CVI, région LLL 2 

https://www.cssmi.qc.ca/parents/ressources/plaintes-service-leleve


Document régional développé par un sous-comité du GRDR-CVI, région LLL 3 

Actions à prendre lorsqu’un acte de violence ou d’intimidation est constaté 

Au moment où un acte est constaté Mesures de soutien et d’encadrement 

Des mesures seront prises pour soutenir autant 
la victime, les témoins que l’auteur. L’objectif de 
ces mesures sont de veiller à la sécurité de tous, 
de soutenir les acteurs dans le développement de 
nouvelles compétences et l’apprentissage de 
comportements de remplacement

Autre : 

Sanctions possibles Suivi à tout signalement ou plainte 

Les sanctions disciplinaires s’effectueront en fonction 
de l’analyse de la situation, notamment selon le profil de 
l’élève, ainsi qu’au regard de la nature, de la gravité, de 
la fréquence et de la légalité des gestes posés.
Les interventions seront choisies en cohérence avec le 
code de vie de l’école.
Les parents de l’auteur de violence ou d’intimidation 
seront sollicités pour collaborer à la recherche de 
solutions et, tout comme leur enfant, devront prendre 
des engagements pour s’assurer que la situation cesse 
et ne se répète pas.

Autre :
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Mesures de sécurité qui visent à contrer les violences à caractère sexuel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Note : Un document expliquant le plan de lutte contre l’intimidation et la violence est distribué aux parents. Le 
conseil d’établissement veille à ce que ce document soit rédigé de manière claire et accessible Art. 75.1. 

 

 

 
« Tout parent ou élève peut effectuer un signalement ou formuler une plainte concernant un acte de violence à 

caractère sexuel au protecteur régional de l’élève et de la possibilité pour une personne insatisfaite du suivi 
donné à une plainte faite auprès de l’établissement de se prévaloir de la procédure de traitement des plaintes 
prévue par la Loi sur le protecteur national de l’élève (2022, chapitre 17).» 

Activités de formation obligatoires concernant les violences à caractère sexuel.  


	Nom de l’établissement :
	Définition conflit
	Définition violence
	Définition intimidation
	Définition actes de violence à caractère sexuel
	À notre école Portrait de la situation
	Note : Un document expliquant le plan de lutte contre l’intimidation et la violence est distribué aux parents. Le conseil d’établissement veille à ce que ce document soit rédigé de manière claire et accessible Art. 75.1.


	Nom de l'établissement: École Val-des-Ormes
	À notre école: À notre école, nous favorisons un climat sain, sécuritaire et bienveillant.  La violence et l'intimidation sont rapidement pris en charge.

Lorsqu'il y a des actes de violence ou d'intimidation, les élèves doivent le déclarer et savoir que ces incidents sont gérés immédiatement et efficacement. 
	Portrait de la situation: Nous observons principalement de la violence verbale et un peu de violence physique à l'occasion.  
Zones à risque: cour d'école, autobus.
Forces: mesures préventives et enseignement des comportements adéquats.
Vulnérabilité: cohérence entre tous les intervenants, changement de personnel.
	Priorités/objectifs/moyens: Développer les compétences socio-émotionnelles chez les élèves.  Nous souhaitons, d'ici 4 ans, que 90% des élèves répondent aux interventions universelles (cible de départ en 2023: 86%).  Les compétences socio-émotionnelles sont en lien avec les approches de l'apprentissage de l'IB (compétences d'autogestion et compétences sociales).
	Moyens pour signaler une situation ou formuler une plainte: Rappeler aux élèves qu'ils peuvent parler à tout adulte de l'école en toute confidentialité.

Utiliser le courriel des intervenants et de la direction (disponible sur le site Internet de l'école).


	Au moment où un acte est constaté: •Mettre fin au comportement inadéquat
•Nommer le comportement attendu 
•Assurer la sécurité de la victime
•Évaluer la gravité du comportement
•Informer les parents
•Effectuer une intervention éducative et/ou prévoir une sanction en lien avec le code de vie
•Consigner la situation de façon confidentielle


	Mesures de soutien et d'encadrement: Plan de soutien ou de sécurité (au besoin)
	Sanctions possibles: 
	Suivi à tout signalement ou plainte: • Informer les élèves et les parents concernés (victime, témoins, auteurs) des démarches entreprises par l’école pour faire cesser la situation.
• Assurer un suivi sur une certaine période afin de vérifier si de nouveaux incidents ne se sont pas produits ou pour réguler le respect des engagements pris.
• Communiquer l’information pertinente aux membres du personnel quant à la sécurité de l’élève visé, de façon confidentielle.

	Activités de formation obligatoires concernant les violences à caractère sexuel: Formation obligatoire du MEQ prévue pour tout le personnel;
Rôle conseil, soutien et expertise de la psychologue auprès de l'équipe.
	Mesures de sécurité qui visent à contrer les violences à caractère sexuel: -Enseignement des contenus en éducation à la sexualité dans toutes les classes (programme CCQ et modules de recherche);
-Diffusion des référentiels auprès de l'équipe;
-Diffusion du protocole en lien avec les AVCS auprès des TES;
-Accès à l'établissement limité (porte barrée à l'entrée, registre des visiteurs);
-Déclaration des antécédents judiciaires des parents bénévoles;


